
ZONAGE SAINT HILARION

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES

Bâti remarquable identifié au titre de l'article L123-1-5-7 du code de l'urbanisme

Centres équestres en activité

Sites d'exploitation agricole en activité

PRESCRIPTIONS LINEAIRES

Limite du massif forestier

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES

Bâtiment agricole identifié au titre de l'article L123-3-1 du code de l'urbanisme n°1

Espaces boisés classés

Marge de protection des lisières du massif forestier dans les sites urbains constitués (tracé indicatif)

Marge de protection des lisières du massif forestier en dehors des sites urbains constitués (tracé indicatif)

Orientation d'Aménagement et de Programmation : Secteur  Centre-Bourg

ZONAGE

A - Zone agricole

Ah - Zone agricole : secteurs hameaux et écarts

N - Zone naturelle

Ua - Zone urbaine : bâti ancien

Ub - Zone urbaine : bâti récent

Uc - Zone urbaine : centre bourg


